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SÉANCE DU JEUDI 06 AVRIL 2023

L'Assemblée Communale, régulièrement convoquée, s'est réunie en salle du conseil municipal à l'Hôtel
de ville de Besançon - 52 Grande Rue - 25000 Besançon, sous la présidence de Mme Anne VIGNOT,
Maire de Besançon.

Etaient présents : Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY (à
compter de la question n" 4), Mme Anne BENEDETTO (à compter de la question n° 4), M. Kévin BERTAGNOLI,
Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine
CAULET (à compter de la question n 4), Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie
CHETTOUH (à compter de la question n° 4), M. Sébastien COUDRY, M. Philippe CREMER, M. CROIZIER, M.
Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT (de la question n° 2 à la question n° 5 incluse), Mme Marie
ETEVENARD, M. FAGAUT, Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET (à compter de la question n 6), M.
Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valérie HALLER, M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel
LAFARGE (jusqu'à la question ° 17 incluse), Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam
LEMERCIER, M. Christophe LIME (à compter de la question n" 4), M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Agnès
MARTIN, M. Saïd MECHAI, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT (à
compter de la question n° 6), M. Yannick POUJET (à compter de la question n° 4), M. Anthony POULIN, Mme
Karima ROCHDI (jusqu'à la question n° 12 incluse), M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN (à compter de
la question n° 6), M. Nathan SOURISSEAU, M. André TERZO, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN,
Mme Christine WERTHE (à compter de la question n° 4), Mme Marie ZEHAF (à compter de la question n 2)

Secrétaire de séance : Mme Marie LAMBERT

Etaient absents: Mme Nathalie BOUVET, M. Cyril DEVESA, M. Pierre-Charles HENRY, Mme Françoise PRESSE,
M.Gilles SPICHER, Mme Claude VARET

Procurations de vote: M. Guillaume BAILLY à Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n° 3 incluse), Mme
Anne BENEDETTO à M. André TERZO (jusqu'à la question n° 3 incluse), Mme Nathalie BOUVET à M. CROIZIER,
Mme Claudine CAULET à M. Damien HUGUET (jusqu'à la question n° 3 incluse), Mme Julie CHETTOUH à M.
Jean-Hugues ROUX (jusqu'à la question n 3 incluse), Mme Karine DENIS-LAMIT à Mme Laurence MULOT (à
compter de la question n° 6), M. Cyril DEVESA à M. Anthony POULIN, Mme Sadia GHARET à M. Hasni ALEM
(jusqu'à la question n° 5 incluse), M. Pierre-Charles HENRY à Mme Marie LAMBERT, M. Jean-Emmanuel
LAFARGE à Mme Annaïck CHAUVET (à compter de la question n° 18), Mme Laurence MULOT à Mme Karine
DENIS-LAMIT (de la question n° 2 jusqu'à la question n° 5 incluse), M. Yannick POUJET à Mme Carine MICHEL
(jusqu'à la question n 3 incluse), Mme Françoise PRESSE à M. Nathan SOURISSEAU, Mme Karima ROCHDI
à Mme Agnès MARTIN (à compter de la question n 13), Mme Juliette SORLIN à Mme Frédérique BAEHR (jusqu'à
la question n° 5 incluse), M. Gilles SPICHER à Mme Pascale BILLEREY, Mme Claude VARET à M. FAGAUT,
Mme Christine WERTHE à M. Saïd MECHAI (jusqu'à la question n 3 incluse), Mme Marie ZEHAF à M. Abdel
GHEZALI (jusqu'à la question n° 1 incluse).

La séance est ouverte à 17h 1 O.



Ordre de passage des rapports : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21,
22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48,
49, 50, 51, 52.

Rapport n°1 - Désignation d'un-e secrétaire de séance - Approbation du Procès-Verbal de la
séance du Conseil Municipal du 23 février 2023

Mme LA MAIRE : Est-ce que Marie LAMBERT, vous êtes d'accord pour être secrétaire de séance ?

Très bien, merci.

Est-ce que vous êtes tous d'accord pour approuver le Procès-Verbal de la séance du 23 février 2023 ?

Est-ce qu'il y a des commentaires ? Sinon, est-ce qu'il y a des votes contre ? Des abstentions ?

Merci à vous.

A l'unanimité, le Conseil Municipal désigne Mme Marie LAMBERT secrétaire de séance et
approuve le Procès-Verbal de la séance du Conseil Municipal du 23 février 2023.

Rapport adopté à l'unanimité
Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 0 Conseiller intéressé : 0

Rapport n°2 - Délégation du Conseil Municipal accordée à Mme la Maire pour accomplir certains
actes de gestion courante - Bilan des décisions prises dans le cadre des articles L 2122-22 et L
2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales

Mme LA MAIRE: Est-ce qu'il y a des commentaires? Oui, Monsieur FAGAUT.

M. FAGAUT : Merci, Madame le Maire. Déjà, je voudrais vous remercier d'avoir patienté quelques
instants pour nous permettre d'arriver et de rejoindre le Conseil Municipal, puisque nous étions
quelques-uns bloqués par les manifestations.

Concernant ce rapport n° 2 sur l'accomplissement de certains actes de gestion courante du Maire, je
voudrais avoir quelques éléments d'information. Aujourd'hui, on vous voit un petit peu sur le terrain et
sur des dossiers plutôt nationaux, et notamment en termes de communication, avec quelques tweets
réalisés de façon un peu hasardeuse, notamment à l'égard de notre Police nationale. Je voudrais donc
savoir si cela fait partie de la gestion courante de Madame le Maire sur le quotidien.

D'autres éléments. Nous sommes allés - je dis « nous » parce que CROIZIER était également avec
moi - voir l'entreprise GRUPO ANTOLIN avec cette problématique de stationnement que vous avez
également pu voir dans la presse, pour les étudiants de l'UFR STAPS, concernant cette problématique
des 70 places de stationnement désimperméabilisées qui ont été refusées sur GRUPO ANTOLIN. On
voulait savoir si cela faisait partie aussi de la gestion courante de Madame le Maire d'avoir refusé cela.
Ce sont quand même 470 salariés qui sont sur ce secteur-là, mais aujourd'hui des étudiants qui, dans
des situations parfois un peu précaires, se retrouvent verbalisés. Je l'entends. Quand on est garé sur
des places pour personnes en situation de handicap, je peux comprendre que l'on puisse verbaliser,
mais aujourd'hui, il y a une vraie problématique sur le secteur, donc je voudrais avoir votre avis par
rapport à cela.

Je voudrais avoir votre avis parce qu'on l'avait dénoncé dans la gestion des dossiers courants de
Madame le Maire sur la rue du Clos-Munier.

Mme LA MAIRE : Pardon, je vous coupe, tout simplement parce que vous savez très bien que nous
avons une règle qui consiste à prendre la parole en accord avec la délibération que nous sommes en
train de traiter. Est-ce que vous pouvez juste me préciser, dans le cadre de cette délibération, sur quel
point vous êtes en train de m'interpeller ? Sinon, on pourrait considérer que ce sont des questions
diverses, qui seraient traitées dans un autre contexte ; en tout cas, sous d'autres formes.

2



Est-ce que vous pouvez m'expliquer à quel endroit je raccroche les questions que vous êtes en train de
me poser s'il vous plait, Monsieur ?

M. FAGAUT : Merci de m'avoir coupé en ce début de Conseil Municipal, mais une fois n'est pas
coutume de votre part. Simplement, je le rattache à l'intitulé du dossier puisque ce sont les délégations
du Conseil Municipal accordées à Madame la Maire pour accomplir...

Mme LA MAIRE: Ce n'est pas...

M. FAGAUT : Laissez-moi terminer, s'il vous plaît.

Mme LA MAIRE : Non, pardon, c'est moi qui décide de ce que je fais ou non, d'accord ? Je vous
rappelle simplement les règles. Simplement. D'accord ? Comme n'importe qui, quand on est dans une
institution, on a des règles, on s'y tient, c'est comme cela. C'est normal parce que, autrement, il pourrait
se passer toute sorte de choses tout à fait anormales. Donc la règle est tout simplement que nous
sommes ici sous une appellation qui n'est pas une appellation du Petit Larousse, mais bien qui concerne
des termes qui sont inscrits dans le Code Général des Collectivités Territoriales.

La question que vous êtes en train de me poser correspond-elle à un acte de gestion courante tel qu'il
est défini dans le Code Général des Collectivités Territoriales?

M. FAGAUT : Merci. Je vais reprendre un peu mon propos. Il me semble que, sur ce point 2, nous
traitions des actes de gestion courante de la Madame le Maire. Il me semble que la problématique
GRU PO ANTOLIN, en tout cas la décision que vous avez pu prendre, fait partie - vous allez me laisser
terminer mon propos...

Mme LA MAIRE : Non, ce n'est pas vous qui dites si je vous laisse ou non. Je vous rappelle simplement
les règles. On commence très mal ce Conseil Municipal, je le dis très clairement. Il y a des règles, il y a
des actes qui ont un cadre très particulier. Cette délibération concerne un certain nombre d'actes sur
lesquels vous pouvez effectivement poser un certain nombre de questions. Par exemple : Maison de
quartier municipale de Montrapon, convention de mise à disposition de locaux au profit de l'association
Yin Yang.

Dites-moi quel est l'élément de cette délibération qui vous permet d'aller sur la question que vous êtes
en train de poser ? Sinon, du fait d'un terme qui serait plutôt de l'ordre - encore une fois - du Petit
Larousse, nous serions en train de pouvoir dire absolument tout, sous couvert de gestion courante.

Donc je vous le demande : pouvez-vous vous référer au texte de la délibération, s'il vous plaît ?

M. FAGAUT: À partir du moment où, Madame le Maire, vous avez supprimé les propos liminaires, dans
lesquels... Attendez, laissez-moi, s'il vous plaît, de grâce, terminer parce que, aujourd'hui, vous venez
de me couper trois fois la parole sur ma première intervention.

Mme LA MAIRE : Je ne vous coupe pas la parole, je vous répète les règles. Nous allons commencer
un Conseil Municipal, vous ne respectez pas les règles, donc je vous les rappelle. C'est normal, c'est
tout à fait logique. N'importe qui, ici, qui serait en train de parler d'autre chose que de la délibération, je
lui rappellerais les règles dans lesquelles nous nous trouvons.

Donc si vous n'avez pas d'éléments particuliers liés à cette délibération, je prends acte que vous en
avez tous lu les éléments, et je vous propose de passer au dossier n 3.

Le Conseil Municipal prend acte de ce rapport.

Rapport n°3 - Désignation d'une représentante au sein de !'Agence d'urbanisme Besançon
Centre Franche-Comté (AudaB)

Mme LA MAIRE : Désignation d'une représentante au sein de l'Agence d'urbanisme Besançon Centre
Franche-Comté (AudaB), avec la désignation de Madame BOUVET à cet organisme. Est-ce qu'il y a
des commentaires ? Oui, Monsieur FAGAUT.

M. FAGAUT : Merci, Madame VIGNOT. Je reviens vraiment sur le point 2. Il n'y a pas d'énervement ou
quoi que ce soit, je crois que l'on reste tous calmes par rapport à cela. L'intitulé du point 2 traite des
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gestions courantes. On vous pose des questions sur ce qui relève de la vie municipale aujourd'hui,
comme j'aurais pu vous poser la question de ce qu'il se passait au rond-point de Tarragnoz avec la
suppression de voies de circulation, parce que cela fait partie de votre gestion courante. Jamais cela
n'a été traité au Conseil Municipal donc on vous pose la question dans cet intitulé. Je reviens au point 3
parce que je vous vois, dans votre élan, vouloir me couper à nouveau la parole...

Mme LA MAIRE: Tout à fait.

M. FAGAUT : Je vais vite me dépêcher, même s'il me reste encore 4 minutes 20 pour pouvoir
m'exprimer.

Sur ce rapport 3, je voudrais savoir comment vous avez pris en compte la représentativité au sein des
groupes politiques de cette assemblée ? En effet, il y a un groupe principal d'opposition, il y a un autre
groupe d'opposition un peu moins fourni en nombre, donc je voudrais savoir comment on a été sollicité
- notre groupe en l'occurrence. Je n'ai rien contre et nous n'avons rien contre le fait que
Madame BOUVET représente les groupes d'opposition à l'AudaB, ce n'est pas le problème. C'est
simplement une histoire de méthode : comment notre groupe a-t-il été sollicité ? Sur quelle base la
représentativité a-t-elle été respectée tout simplement ? Je voudrais avoir votre réponse par rapport à
cela.

Mme LA MAIRE : Écoutez, il y a un système de représentation où, régulièrement d'ailleurs, l'autre
groupe que représentent Monsieur CROIZIER et les trois autres collègues, demande à être présent
aussi dans un certain nombre d'instances. Nous avons considéré que, dans l'équilibre général des
représentations de ce Conseil Municipal, nous pouvions effectivement proposer Nathalie BOUVET
comme étant représentante de ce Conseil Municipal, en supplément d'Anthony POULIN et
d'Aurélien LAROPPE. Est-ce qu'il y a des votes contre? Est-ce qu'il y a des abstentions ? Merci.

M. FAGAUT: J'avais demandé la parole...

Mme LA MAIRE : Je ne sais pas si vous aviez redemandé la parole mais allez-y.

M. FAGAUT: Vous voyez, quand on vous parle de méthode, encore une fois, je me tourne vers Laurent
CROIZIER, ce n'est pas le problème de Nathalie BOUVET. Non, bien sûr, ce n'est pas le problème.
C'est la façon de faire. Il y a des règles, en termes de représentativité au sein de la constitution des
différents représentants de la Ville. Évidemment que l'on aurait dit OK pour Nathalie BOUVET, ce n'est
pas le souci, mais à quel moment notre groupe a-t-il été sollicité? Jamais. C'est pour vous montrer que
vous fonctionnez et décidez de façon très autocratique sur comment cela doit se passer. Ce n'est pas
comme cela en tout cas, à notre sens, que l'on devrait fonctionner au sein de ce Conseil Municipal.

Mme LA MAIRE : Très bien.

A l'unanimité, le Conseil Municipal :
- fait application de l'article L2121.21 du Code général des collectivités territoriales pour la
désignation d'une représentante au sein de !'Agence d'urbanisme Besançon Centre
Franche-Comté,

- Se prononce favorablement sur la désignation de Mme Nathalie BOUVET comme
représentante titulaire de la Ville de Besançon au sein de l'Agence d'urbanisme Besançon
Centre Franche-Comté (AudaB).

Mme Nathalie BOUVET (1), conseillère intéressée, ne prend part ni au débat, ni au vote.

Rapport adopté à l'unanimité
Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0
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GRANDS PROJETS

Rapport n°4 - Budget Primitif 2023

Mme LA MAIRE : Je vous propose le dossier n° 4. C'est un moment important, essentiel. Je tenais
d'ailleurs à ajouter que nous avions la chance, sur la présentation du Budget Primitif et le débat qui va
être associé à ce Budget Primitif , d'avoir une traduction en langues des signes. Elle se fait dans la salle
d'à côté. Nous sommes bien sûr accompagnés par Coline VIEILLE-MARCHISET et Florian GÉRARD,
qui sont là pour être les traducteurs, avec Pierre-Antoine BOILLON qui, lui, s'occupe de la transmission.
Je tiens quand même à saluer le travail qu'ils font. La dernière fois, pour les Orientations Budgétaires,
cela a duré 2 h 30 et c'est effectivement un travail précieux. Je les remercie donc dès à présent.

Par ailleurs, je tiens aussi à dire que ce débat du budget, qui sera présenté, met en avant quatre
orientations, que nous avons tous choisies.

Première orientation : celle d'anticiper, adapter, agir pour le climat et le vivant, en réponse au
changement climatique et à l'effondrement de la biodiversité. C'est l'un des axes majeurs sur lesquels
nous travaillons. J'en profite, parce que je crois qu'il était essentiel que nous puissions le souligner,
qu'un grand scientifique vient de tirer sa révérence : Claude LORIUS. Il est né le 27 février 1932 à
Besançon, diplômé d'études supérieures de physique à l'Université, il répond alors à une petite
annonce : « Recherchons jeunes étudiants pour participer aux campagnes organisées pour l'année
géophysique internationale ». C'est ainsi que débute la carrière du glaciologue pour une science qui va
faire son apparition dans les années 50 - la glaciologie. En quarante ans de carrière, il partira 22 fois
en expédition, totalisant 6 ans de campagne sur le terrain. S'il met les pieds au Groenland, sa terre de
prédilection sera l'Antarctique. Ses travaux de 1987 ont permis la création du GIEC en 1988. Il a été
l'un des premiers à établir le lien entre émissions de gaz à effet de serre et changement climatique.
Ainsi, il y a 30 ans, Claude LORIUS a donné l'alerte en découvrant, dans la profondeur des glaces de
l'Antarctique, que l'histoire du climat de notre planète et la composition de notre atmosphère étaient
liées depuis des centaines de milliers d'années à la balade régulière de la Terre autour du Soleil. Depuis,
nous en sommes au sixième rapport du GIEC qui nous demande d'agir très, très vite. Claude LORI US,
disait encore, il y a quelques années :«La lutte contre le réchauffement climatique est plus que jamais
une priorité ». On ne peut hélas que constater l'absence d'une nécessaire gouvernance internationale
basée sur la solidarité et impliquant décideurs, politiques et citoyens. Une lourde tâche qui exige plus
d'éducation et de recherche, un changement des comportements et une motivation de l'Homme.
Sachons continuer l'action de ce célèbre Bisontin. J'espère, à travers ce budget, que nous allons
démontrer l'action dans laquelle nous nous trouvons.

Deuxième axe : faciliter la vie quotidienne des Bisontines et des Bisontins, en activant les solidarités et
la citoyenneté par une action de proximité en faveur de la qualité de vie.

Troisième point : favoriser le dynamisme et la vitalité de Besançon, et encourager l'économie locale.

Quatrième point : impliquer les habitants et soutenir les associations bisontines.

J'en profite là encore pour émettre un deuxième hommage : un hommage à Jacques VINGLER. En
effet, licencié en lettres modernes, après avoir été professeur de français et d'allemand au collège de
l'Isle-sur-le-Doubs et avoir créé une association d'éducation populaire, nommée Union artistique
l'lsloise (théâtre, ciné-club et lecture) il met en scène des pièces classiques avec des comédiens
amateurs et noue assez rapidement des contacts avec l'instructeur national d'Arts Dramatiques,
André CROCQ. En 1967, conseiller technique et pédagogique Jeunesse et Sports, il crée à Besançon
un Centre d'études et de recherches théâtrales, ancêtre du DEUST Théâtre de Besançon. 11 travaille
ensuite en lien étroit avec le Directeur du Centre Dramatique National, Jacques FORNIER, à la création
du Centre de Rencontres Pierre BEL, qui sera un modèle dans le secteur de la médiation artistique et
culturelle au niveau national. Jacques VINGLER figure parmi les fondateurs de l'Espace Planoise, scène
théâtrale située dans le quartier qu'il dirigera de 1982 à 1987. Il fait partie de ces pionniers qui ont permis
le développement artistique et culturel des territoires en développant le lien entre la création artistique
la plus exigeante et les publics les plus larges. Jacques VINGLER était une belle personne. Merci à lui
pour son trésor qu'il laisse en héritage l'amour du théâtre. Je tenais donc à dire nos sincères
condoléances aux familles et aux amis de ces deux Bisontins.

Je donne la parole à Anthony POULIN.
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M. POULIN : Merci Madame la Maire. Mesdames et Messieurs, Chers collègues, bonsoir. Ce soir, nous
allons parler de chiffres, mais nous allons surtout parler de choix. Le premier de ces choix est de placer
au cœur de toutes nos décisions les Bisontines et les Bisontins. C'est bien parce que nous mettons les
Bisontines et les Bisontins au cœur que nous avons souhaité rendre les débats budgétaires accessibles
à toutes et tous, grâce à la traduction en langue des signes - nouveauté de cette année - et à une
version FALC (Facile à Lire et à Comprendre) du budget, dont la version définitive sera finalisée dans
les jours à venir.

Nous avons déjà consacré plus de 2 heures 30 lors du dernier Conseil Municipal à l'occasion du débat
d'orientation budgétaire, où j'ai pu présenter en détail le contenu de ce budget. Mais permettez-moi, en
cet instant, de souligner quelques éléments saillants à travers quelques chiffres. Je voudrais
commencer par un chiffre : 1 766. Qu'est-ce que ce chiffre ? 1 766, c'est en euros ce que la Ville de
Besançon dépense par an et par habitant, soit un total de 212 M€, dont 210 M€ pour le budget principal.
Avec ces 1 766 € par habitant, ce sont autant de services rendus directement à chaque Bisontine et à
chaque Bisontin. Cela nous permet de faire vivre l'ensemble de nos services publics de proximité, de
nos écoles, à la piscine, en passant par nos théâtres, nos crèches, notre Police municipale et beaucoup
d'autres choses. 1 766 €, c'est à la fois beaucoup, dans un contexte de raréfaction des deniers publics,
et trop peu, face aux besoins importants et aux nombreuses demandes. Une chose est certaine : quelle
que soit la perception de ce montant, dans un contexte d'inflation inédit, le budget 2023, comme tout
budget, a été plus que jamais une somme de choix que nous portons ce soir collectivement en équipe.
Des choix 100 % utiles et 0 % superflu, d'autant que, comme tout budget d'une collectivité,
contrairement au budget de l'État, ce budget 2023 est parfaitement équilibré entre les recettes et les
dépenses. Un défi d'autant plus important cette année, car nous devons faire face à un contexte inédit.
Tel un funambule, nous avons dû tenir le cap, tout en composant avec de nombreuses incertitudes et
un contexte plein d'inconnues.

Près de 3 € sur 4 dans ce budget seront dédiés au fonctionnement, soit 153 M€ pour l'action quotidienne
de la Ville de Besançon : nos services publics et nos agents, orientés pour la moitié sur la cohésion
sociale, la solidarité et l'épanouissement humain. Cette année, la section de fonctionnement est en
hausse de 6,3 %, traduisant d'une part l'impact financier de la hausse du point d'indice, qui était
souhaitée et attendue, mais décidée sans contrepartie pour les collectivités locales, et d'autre part la
forte augmentation des dépenses d'énergie.

Un chiffre illustre ce contexte : 28 493 € par jour. 28 493 €, c'est la facture énergétique payée par la
Ville de Besançon chaque jour. Il y a deux ans, cette facture était réduite de moitié. Deux choix nous
permettent aujourd'hui de contenir la hausse de cette facture : l'anticipation et la réactivité.
L'anticipation, avec le déploiement des travaux de rénovation énergétique, par exemple avec
l'installation de chaudières biomasse dans les écoles. La réactivité, avec un plan rapide de sobriété
efficace. Efficace parce que ces mesures d'anticipation et de réactivité nous ont permis de faire 8 700 €
d'économies par jour d'énergie. Les choix faits par notre équipe ont donc un effet immédiat : ils sont
bons pour les finances, ils sont bons pour la Ville, ils sont bons pour le climat. C'est ce cercle vertueux
que nous déployons pour faire face aux bouleversements que nous connaissons. L'action municipale
de proximité, d'écoute, de solidarité et de soutenabilité est un impératif .

Les économies que je viens de citer sont décisives, d'autant que l'évolution des recettes de
fonctionnement est limitée cette année à 5 % par rapport à 2022. Notre équipe a fait un choix fort pour
2023 : celui de ne pas augmenter les taux des différentes taxes, principalement de la Taxe foncière,
pour préserver le pouvoir d'achat des Bisontines et des Bisontins, et pour accroître les effets de la forte
revalorisation forfaitaire des valeurs locatives décidée nationalement à la hauteur de l'inflation.

Dans le même temps, la dotation globale de fonctionnement de l'État, de près de 32 M€, est prévue en
hausse de 400 000 €, soit +1,4 %. Mais cela n'est pas suffisant. Nous regrettons l'absence d'indexation
de la dotation globale de fonctionnement sur l'inflation, alors que nous l'appelions de nos vœux avec
beaucoup d'élus locaux. Concrètement, cette non-indexation constitue un manque à gagner pour la
Ville, une perte nette, entre 2022 et 2023 pour la Ville de Besançon, de près de 2 M€.

Au cours de la visite du Comité des Régions du Conseil de l'Europe, garant de l'application de la Charte
européenne de l'autonomie locale, Madame la Maire et moi-même avons pu insister sur le fait que cette
mesure nous faisait perdre de l'autonomie locale et sur la nécessité de garantir les moyens aux
collectivités pour qu'elles puissent mener leurs actions. Ce constat est d'ailleurs partagé par la Cour
des comptes, dont le premier Vice-Président, pointait il y a quelques jours dans son dernier rapport, que
la France était loin d'être un pays décentralisé et qu'il convenait de revenir aux principes originels de
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1982, afin de revoir en profondeur le financement des collectivités, afin d'assurer une réelle autonomie
financiére et fiscale.

Vous pourrez également noter que, dans ce budget, les produits liés aux activités s'élèvent à11,3 M€,
soit seulement 6 % de nos recettes de fonctionnement. Globalement, même si la plupart de nos recettes
sont prévues avec un retour à la normale après deux années très impactées par la crise sanitaire, nous
avons une incertitude importante quant aux droits de mutation, au vu du ralentissement des transactions
immobilières, lié au contexte économique et à la hausse des taux d'intérêt.

Au final, côté recettes, l'épargne brute se monte à plus de 29 M€ et est en baisse de 800 000 € par
rapport au budget 2022. La baisse reste donc contenue au regard des hausses importantes de charges
de fonctionnement qui incombent à la Ville en 2023.

Malgré les contraintes, la Ville de Besançon a réalisé des choix forts en matière de soutien à la fois aux
services publics, mais également au secteur associatif . Les subventions versées par la Ville s'élèvent à
18 M€ ; une hausse de 2 % témoignant du soutien que la Ville apporte au monde associatif . Sur ces
18M€, 10 M€ sont consacrés en réalité au CCAS, en hausse de 1,5 % par rapport à 2022 - nous aurons
l'occasion de voir l'ensemble des besoins sociaux de notre Ville dans quelques instants. 8,3 M€ sont
dédiés aux associations ; la Ville a soutenu près de 380 associations.

Nos choix, notre action se déclinent ainsi autour de quatre axes forts, comme l'a rappelé Madame la
Maire:

Anticiper, adapter, agir pour le climat et le vivant, en réponse au changement climatique et à
l'effondrement de la biodiversité ;

Faciliter la vie quotidienne des Bisontines et des Bisontins, en développant les solidarités, la
citoyenneté, en faveur de la qualité de vie ;

Favoriser le dynamisme et la vitalité de Besançon, et encourager l'économie locale ;

Impliquer les habitants et soutenir les associations bisontines.

La préservation de la qualité et de la proximité du service public constitue un choix déterminant dans la
construction de ce budget. Dans le déploiement de ces priorités, je voudrais souligner un autre chiffre :
4 300. Ce chiffre illustre une priorité forte de notre équipe. Pour les enfants et la famille, nos écoles et
nos crèches, nous inscrivons 4 300 € par enfant, soit 25 % des dépenses de fonctionnement. Nous
ajoutons, cette année, plusieurs centaines de milliers d'euros pour améliorer l'accueil dans le
périscolaire et les cadres d'emploi de nos agents périscolaires. Cette priorité se traduit également en
investissement, avec la poursuite du déploiement de notre grand Plan école de 60 M€. Je suis d'ailleurs
satisfait - nous sommes satisfaits - de lire que ces choix, fondamentaux, font aujourd'hui consensus
dans l'ensemble de ce Conseil Municipal. Ils font consensus aujourd'hui, alors qu'ils étaient en partie
décriés hier. Faire de la rénovation de nos écoles et des crèches, faire de la lutte contre les îlots de
chaleur une priorité de nos investissements était parfois jugé par certains comme normal, ou trop peu
ambitieux. Aujourd'hui, les mêmes jugent ces choix stratégiques et importants. D'ailleurs, ce sont ces
mêmes projets qui sont retenus dans les fonds verts de l'État. Tant mieux.

En 2023, nous maintenons donc notre investissement et nous l'augmentons même légèrement, avec
un niveau toujours élevé. Dès 2021, notre équipe a augmenté sa capacité d'investissement de 10 M€
par an, pour accélérer la transition écologique. C'est une priorité forte de l'équipe municipale. Ce choix
est d'autant plus important, alors que certaines collectivités, face à la crise énergétique, n'ont d'autres
choix qu'un fort repli de l'investissement. Pourquoi maintenir une capacité d'investissement forte comme
nous le faisons dans ce budget ? Car l'investissement de la Ville de Besançon permet à la fois un
soutien au monde économique local, avec, rappelons-le, 75 % des marchés publics de 2022 attribués
à des entreprises régionales, mais également parce qu'il permet de répondre aux besoins du quotidien
comme aux enjeux d'avenir. Besançon est en effet la sixième ville qui investit le plus par an et par
habitant, sur les 25 villes similaires à la nôtre dans le panel. L'effort est donc conséquent et nous le
maintenons. Concrètement, ce sont 56,6 M€ inscrits pour l'investissement, dont 42,7 M€ pour
l'équipement de notre Ville, auxquels s'ajoutent les montants des restes à réaliser en 2022. Au total, ce
ne sont pas moins de 74 M€, soit près de 5 M€ de plus qu'en 2022, de crédits qui seront ouverts cette
année pour l'équipement et le dynamisme du territoire.
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